
 

 

REGLEMENT INTERIEUR  

MARNE ET GONDOIRE  

ATHLETISME 
 

 

 

 

Article 1er – Dispositions générales 

 

Ce règlement intérieur concerne tous les adhérents du club, qu’ils soient athlètes, entraineurs 

ou dirigeants. 

Il s’applique également aux parents d’adhérents « mineurs ». 

 

Il est établi par le comité directeur de l’association. 

 

Le règlement intérieur sera mis à disposition de chaque adhérent du club. 

 

 

Article 2 – Cotisation - Assurance 

 

Les membres adhérents doivent s’acquitter de leur cotisation annuelle en début de saison et au 

plus tard le 1er octobre. 

Ils deviennent de ce fait des adhérents MARNE ET GONDOIRE ATHLETISME. 

Des facilités de paiement peuvent être accordées sous la forme d’encaissements échelonnés. 

 

Toute cotisation versée à l’association est définitivement acquise. Il ne saurait être exigé un 

remboursement de cotisation en cours d’année en cas de démission ou d’exclusion. 

 

Toute demande d’adhésion incomplète ou non renouvelée avant le 1er octobre de l’année en 

cours autorisera les entraineurs et/ou les dirigeants à refuser aux personnes concernées le droit 

de participer aux entrainements ou aux compétitions. 

 

Tout adhérent pourra voir son nom et/ou sa photo sur les articles du club et/ou de la presse 

locale, sauf refus mentionné sur le bulletin d’inscription. 

 

 

Article 3 – Entrainements 

 

 

Les entrainements débutent dès la rentrée de septembre et finissent à la fin du mois de juin. 

 

Ils ne sont pas assurés, pour les jeunes jusqu’à minimes inclus, durant les vacances scolaires. 

 

Les athlètes s’engagent à suivre les entrainements avec assiduité. Les horaires sont fixés et 

communiqués en septembre. 

 

Les adhérents du club doivent prendre soin des installations et des équipements mis à leur 

disposition. 



 

L’entraineur est en droit de suspendre ou exclure temporairement un athlète pendant une séance 

si son comportement est irrespectueux ou antisportif. 

 

Tout adhérent qui se rendrait coupable de vol ou dégradation volontaire, dans l’enceinte du club 

ou à l’extérieur à l’occasion de compétition, se verra immédiatement sanctionné. 

 

Le club décline toute responsabilité en cas de vol. Il est recommandé de ne pas laisser d’objets 

de valeur dans les vestiaires du stade. 

 

IMPORTANT : En déposant les enfants mineurs au stade, les parents doivent s’assurer de leur 

prise en charge par l’entraineur, et les récupérer aux heures et au lieu d’entrainement prévus. 

 

 

Article 4 – Comportement des athlètes – Exclusion 

 

Il sera exigé de la part des athlètes de MARNE ET GONDOIRE ATHLETISME un 

comportement conforme à l’éthique sportive, au respect d’autrui, des règlements sportifs et des 

règles de vie en communauté. 

 

Conformément aux articles 6 et 7 des statuts, un adhérent pourra être exclu pour les motifs 

suivants : 

 

• Comportement dangereux, 

• Propos désobligeants envers les autres membres du club, 

• Comportement non conforme à l’éthique du club, 

• Non respect des statuts et/ou du règlement intérieur, 

• Usage de substances dopantes. 

 

Le membre sera convoqué par lettre recommandée avec AR pour rencontrer un représentant du 

comité directeur. Cette lettre comportera les motifs de la convocation. Le membre convoqué 

pourra se faire assister d’une personne de son choix. 

 

Les sanctions applicables sont l’avertissement, le blâme, le retrait provisoire des droits attachés 

à la qualité de membre et la radiation. 

La sanction doit être prononcée par le Comité Directeur à l’issue d’une procédure menée dans 

le respect des droits de la défense. 

 

La décision de sanction sera notifiée à l’intéressé par lettre recommandée avec AR. 

 

 

Article 5 – Règles de vie commune 

 

La vie commune au sein de l’association relève d’un état d’esprit sportif, collectif, sincère, 

amical, respectueux et bienveillant, avec un objectif éducatif et compétitif. 

 

Chaque membre de l’association s’engage en y adhérant à respecter toute personne quelle que 

soit sa nationalité, sa race ou sa religion. 

 

La tenue et le comportement doivent être corrects en tous lieux. 



 

Chaque membre s’engage à respecter les entraineurs et les dirigeants et à prendre soin du 

matériel mis à disposition des athlètes par le club. 

 

Les adhérents sont vivement invités à s’investir dans la vie du club et à participer autant que 

faire se peut aux manifestations sportives et festives organisées par le club. 

 

 

Article 6 – Compétitions 

 

La présence est souhaitable aux compétitions. 

En effet, chaque participation de l’athlète à une compétition permet de faire gagner des points 

au club et voir ainsi son classement amélioré. 

 

Chaque athlète s’engage à porter le maillot du club pour les compétitions officielles. 

 

La participation à un championnat départemental est souhaitée. 

 

Les athlètes, à partir de la catégorie « cadets », devront se rendre disponibles pour les interclubs, 

sauf en cas d’indisponibilité majeure. 

 

Tout athlète engagé par le club sur un championnat se doit de prévenir l’entraineur en cas 

d’indisponibilité. 

 

Les athlètes qualifiés à un championnat de France pourront être remboursés de leurs frais de 

déplacement à concurrence de la somme de 150 euros maximum, sur présentation de 

justificatifs et dans la limite d’une participation par saison, en fonction des ressources du club 

et sur décision du comité directeur.  

 

Article 7 – Entraineurs 

 

Les entraineurs : 

 

• Font respecter par leurs athlètes le règlement intérieur, 

• Font mettre en place et ranger le matériel, 

• S’assurent de la fermeture du local matériel à l’issue de la séance, 

• Préviennent le Président de l’association de leur indisponibilité afin de permettre 

leur remplacement temporaire, 

• Constatent toute infraction au règlement intérieur ou aux statuts et en informent le 

Président ou un membre du comité directeur, 

• Préviennent les secours, les parents et un responsable du club en cas d’accident 

survenu pendant sa séance, 

• Portent les couleurs du club à l’occasion des séances d’entrainement. 

 

 

Le Président          Le Secrétaire 

 

 

L’athlète 


